
Conseil Municipal du 23 février 2026 

CLASSE A HORAIRES AMENAGES DANSE (CHAD) DE L’ELEMENTAIRE DES FOSSES – 
RENOUVELLEMENT DE CONVENTION 
 
 

Monsieur  expose : 
 
 
A la rentrée de septembre 2022, une « Classe à Horaires Aménagés - Danse » (CHAD) a accueilli ses 
premiers élèves à l’école élémentaire des Fossés. 
 
Ce dispositif associe l’Education nationale, Pays de Montbéliard Agglomération et son conservatoire, 
ainsi que la commune. 
Pour mémoire, conformément aux dispositions de la circulaire n°2007-020 du 18/01/07, « Les classes 
à horaires aménagés danse offrent à des élèves motivés par cette activité la possibilité de recevoir, en 
complémentarité avec leur formation générale scolaire, une formation dans le domaine de la danse, 
dans des conditions leur garantissant les meilleures chances d’épanouissement. » 
 
Potentiellement, la CHAD des Fossés est ouverte à tous les enfants de l’agglomération scolarisés en 
cycles 2 et 3 (à partir du CE2). 
 
Depuis son ouverture, le fonctionnement de la CHAD était encadré par une convention, mais cette 
dernière est arrivée à son terme à la fin de l’année scolaire 2024/2025. Il convient donc de la 
renouveler. 
 
 
Après avis de la commission compétente, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire ou 
son représentant à signer la convention jointe à la présente délibération. 
 













Gainet JC

Gainet JC

Gainet JC

Gainet JC


